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MINISTHRE DE LA füSTICE 

2 8 MAI 2013 
LE PRÉFET, 
DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

DAP 

NOTE 

Pour attribution à 

Mesdames et Messieurs les directeurs 
interrégionaux des services pénitentiaires 

Pour înfonnation à 

Monsieur le directeur de l'école nationale 
d'administration pénitentiaire 

OBJET : Circulaire interministérielle du 25 mars 2013 relative aux procédures de 
première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes de 
nationalité étrangère privées de liberté 

P.J -: Circulaire NOR INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de 
première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes de 
nationalité étrangère privées de liberté 

La présente note a pour objet d'assurer la diffusion de la circulaire INTV1306710C du 25 
mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement de titres de 
séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté 

Cette circulaire est le fruit d'un long travail de concertation entre la direction de 
l'administration pénitentiaire (DAP) et la direction de l'immigration (DIMM). 

Elle a pour objet de remédier aux difficultés rencontrées par les personnes détenues de 
nationalité étrangère pour la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour durant leur 
incarcérat~on. 

Adresse postale : 13, place Vendôme • 76042 PARIS Cedex 01 
Bureaux situés : 8 • 10, rue du renard· 75004 PARIS 

Tél. 01 44 77 60 60 · Fax. 01 49 96 28 69 

NOR : JUSK1814410N



Elle résout la question de la détermination de la préfecture compétente pour examiner les 
demandes de titres de séjour des personnes incarcérées. Les pratiques variaient en la matière 
et il pouvait advenir que certaines préfectures s'estiment incompétentes et renvoient l'examen 
du dossier à la préfecture du domicile de l'intéressé. La circulaire rappelle ainsi la possibilité 
offerte à la personne détenue de se faire domicilier au sein de l'établissement pénitentiaire où 
elle est incarcérée afin de faciliter ses démarches administratives conformément aux 
dispositions de l'article 30 de la loin° 2009-1436 pénitentiaire du 24 novembre 2009. 

Le nouveau texte met également un terme aux refus opposés par certaines préfectures 
d'examiner les demandes déposées par les personnes détenues avant leur libération, sur le 
fondement des dispositions de l'article R. 311-1 du CESEDA imposant la présentation 
personnelle des demandeurs. 

La circulaire fixe des règles uniformes de traitement des demandes de première délivrance ou 
de renouvellement de titres de séjour formées par les personnes de nationalité étrangère au 
cours de leur détention. 

La procédure élaborée concilie les difficultés spécifiques des personnes détenues, privées de 
leur liberté d'aller et de venir, avec les contraintes réglementaires et de fonctionnement pesant 
sur les services préfectoraux. 

..~·----. 

Henri MASSE 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Direction de l'administration pénitentiaire 

... 
Llh<r1I • tga/1<1 • F,ar.,nlfl 

RÉPUBLIQUB FRANÇAIS!! 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Secrétariat général à l'lmmigratlon et à l'!ntégration 
Direction de !'immigration 

Circulaire du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivl'ance et de 
renouvellement de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté. 

NOR : INTV1306710C 

Référeuœs: 
- Article 131-30 du code pénal. 
... Article 702-1, 724-1, 729-2 et D.143 du code de procédure pénale. 
- Articles L. 311-1, L. 311-2, L. 311-4, L. 524-3, L. 541-1, R. 311-2, R. 311-11, R. 311-5, R. 311-6, 
R. 541-1 du code de l'enb·ée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 
- Circulaire n° NOR I0C/l1-00744C du 11 janvier 2011 du nùnistè1·e de la justice et des libertés 
et du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'inunigl'ation 
relative à l'amélioration du suivi des étrangers faisant l'objet d'un.e mesure d'éloignement. 
- Circulaire n° NOR INT /D/01-0000BC dt.18 janvier 2001 du ministère de l'intéi'ieur relative à la 
mise en œuvre de la pl'Océdure postale pour l'h1struction de certains titres de séjour. 

Résumé: Ia présente citculaire a pour objet de fixer une procédure unifonne du traitement des 
demandes de premièi·e délivrance ou de renouvellemetlt de tih"es de séjour formées par des 
personnes détenues de nationalité étrangères pendant leur incarcération. 

La gnrde des sceaux, ministre de ln justice et le mi11islre de l'intérieur à Mo11sie11r le préfet de pc1lice; 
Mesdames et messieurs les préfets de département; Mesdames et messie11rs les directeurs i11terrégio11nux 
des services péuitentinires; Mesdames et messieurs les chefs d'établisse111e11ts pé11iter1tiaires 

L.'l présente circulaire a pour objet de fix:ar une pl'océdW"e unifol'me du traitement des 
demandes de première délivrance ou de renouvellement de titres de séjour formées par les 
personnes de nationalité étrangère placées soi1s main de justice. 

Il appartiendra, le cas échéant, de conclure, au niveau départemental et selon les 
spécificités locales un protocole pel'mettant aux préfets, aux services pénitentiaires d'insel'tion et 
de probation (SPIP), aux établissements pénitentiaires et aux points d'accès aux droits (PAD) de 
coordonner leurs actions en la matière sur la base des éléments énoncés dans la présente 
circulaire. 
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La possibilité pour les personnes éh·angères pl'ivées de libel'té de solliciter pendant leur 
incarcération la p1·ernière délivrance ou le renouvellement d'un tih'e de séjour constitue un 
élément essentiel à la préparation de leur sortie et à leur réinsertion sociale (accès notamment 
aux prestations sociales, aux soins, au logement, à la formation et à l'emploi). 

1- Champ d'application de la circulaire 

Selon l'état d'avancement de la procédure pénale dont ils font l'objet, les personnes 
prévenues ou condamnées, de nationalité étrangère, privées de liberté sont concernées ou non 
par la présente ckculaire. 

1-1 Catégories d'étrangers concernés par la circulaire : 

a) Primo-demande de tih'e de séjottr : 
- les personnes étrangères exécutant une peine dont le quantum prononcé par la 
juridiction de condamnation est supérietu· à trois mois et qui étaient en situation 
il'régulière avant leur incarcération. 

b) Renouvellement du tih'e de séjour: 
- les personnes étrangères condamnées à une peine supérieure à trois mois, dont le titre 
de séjour vient à expiration pendant la détention ou dans les deux mois avant leur date 
prévisible de libération définitive ou dans les deux mois précédru1t la date prévisible à 
laquelle ces pe1·sonnes devieiment accessibles à une mesure d'aménagement de peine. 

c) Primo-demande et renouvellement du tih'e de séjour : 
- les pel'sonnes étrangères faisant l'objet d'une mesure d'éloignement (OQTF ou APRF) 
non exécutoire, datée de plus d'un an. 

1-2-Catégories d'étrangers non concernés par la cit'culah'e: 

a) Primo-demande et renouvellement du tih'e de séjour ; 
- les personnes étrangères en détention provisoire ou accomplissant une peine de courte 
durée, dont le quantum prononcé par la juridiction de condamnation est égal ou 
inférieur à trois mois. Elles seront invitées à se prése11ter à la préfecture dès leur 
libé1·ation. 

- les perso1mes éti·angères faisant l'objet d'une mesui·e d'éloignement exécutoire 
(interdiction du territoh'e, arrêté d'expulsion, obligation de quitter le territoire français 
ou anêté préfectoral de reconduite à la frontière). 

Dans le cas d'une obligation de quitte1· le territoil'e français (OQTF) ou d'un arrêté 
préfectoral de reconduite à la frontière (APRF) exécutoire, datés de moins d'ùn an, seul un 
nouvel élément dans la situation de la personne détenue éb·angère pourra justifier le réexamen 
de sa demande de tfüe de séjour. 

Les arrêtés pl'éfectoraux ou ministériels d'expulsion (APE et AME) font, pru· p1'incipe et 
par nature, obstacle à l'examen de la demande de délivrance ou de renouvellement de titre de 
séjom·. Le pl'éfet :indiquera à la pe1·sonne détenue étrangè1·e l'irrecevabilité de sa demande. 
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La personne détenue éh'angère qui fait l'objet d'un APE ou d'un AME peut toutefois 
sollicite1· l'abrogation de cette mesure pendant sa détention. En cas d'abrogation, le préfet 
poull'a procéder à l'examen de la demande. 

L'interdiction du tel'l'itoire français (ITF), temporail'e ou définitive, e11.traîne de pleh1 
droit la reconduite de la persoru1e détenue éh·angère à la frontière à sa libération définitive 
( cf. point 7 - la mise à exécution des mesures d'éloignement). 

2 - Dispositif 

2.1 - Préfecture compétente 

La préfecture compétente pour instruire les demandes de première délivrance ou de 
renouvellement de titres de séjour est: 

soit la préfecture du domicile habituel du demandeur avant son incarcération; 

soit la préfecture du lieu d'incarcération. En application de l'article 30 de la loi 
pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, afin de faciliter ses démarches 
administt·atives, la personne détenue éh·angère peut demander à l!h'e domiciliée au 
sein de l'établissement pénitentiah'e où elle effectue sa peine. 

La p1·éfecture de domiciliation devra demandel' le transfert du dossier administratif 
auprès de la préfechtre détentl'ice de celui-ci. 

2.2 - Désignation de COl'l'espondants 

Afin de faciliter les procédures d'obtention ou de renouvellement des titres de séjour des 
personnes incal'cérées, un correspondant privilégié po1.ma êh·e désigné au seht de vos sel'vkes 
respectifs, dans chaque département où se trouve situé un établissement pénitentiaire. 

Ces correspondants identifiés auront pour mission de permettre l'échange de 
renseignements et de documents sans qu'il soit nécessaire de saisil' systématiquement les 
échelons supél'ieu1·s. 

Le préfet privilégiera la désignation d'un correspondant unique en préfecture qui 
centralisera et coordonnera la gestion des demandes pour tout le département. Toutefois, il 
pourra suivant les spécificités locales désigner un. cor1·espondant au seh1 de la préfecture et des 
sous-préfectures. 

3 ~ Procédure d'examen des demandes de délivrance ou de renouvellement de tih.'es de séjour 
des personnes détenues étrangères en situation régulière ou in·égulière non frappées d'une 
mesure d'éloignement au moment de la demande 

3.1 - Dépôt de la demande 

Le correspondant pénitentiaire centTalise les demandes émanant des points d'accès aux 
droits et des différents services pénitentiaires (SPIP, établissement pénitentiafre) et les transmet 
au co1·respondant préfectoral. 
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Le dépôt de la demande de délivrance ou de l'enouvellement d'un tih·e de séjour 
formulée pour le compte d'une perso1me détenue ou pat· la personne détenue e!le-même devra 
se faire pat· le biais de la voie postale. Cette procédure évitera que la personne détenue 
étrangère, qui a obtenu une permission de sortir, ne puisse déposer sa demande au guichet de 
la préfecture en raison de flux d'usagers importants. 

A 1·éception de la demande, le correspondant préfectoral transmet au demandeur, par 
l'intermédiaire du con·espondant pénitentiaire, la liste des pièces nécessaires à la constitution 
du dossier, y compris le formulail'e CERFA à signer. 

L'adl'esse devant figurer sur le titre de séjour pour1·a être l'adresse pe1'sonnelle de 
l'intéressé, celle de sa famille, d'un Ol'ganisme ou d'une association habilités par le préfet 
(à lister dans le protocole), voir l'adresse de l'établissement pénitentiafre en vertu de l'article 30 
de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, sans toutefois qu'apparaisse le nom de 
cet établissement pénitentiaire. 

Dans le cadre d'une demande de l'enouvellement de titre de séjour d'un an ou de dix ans 
et à la condition que le dossier soit complet, une attestation de dépôt pourra être adressée à la 
personne détenue éh'angèl'e qui sera ainsi en mesure de justifier des démarches enh·eprises en 
vue de la régularisation de sa situation administrative. 

3.2- Pièces relatives à la nationalité et à l'identité 

Les services pénitentiaires se chargent de prendre contact avec les autorités consulaires 
compétentes afü1 de faciliter la délivrance d'un passeport ou d'une attestation consulaire aux 
personnes étrangères détenues qui seraient dépourvues de documents d'identité. 

4 - L'instruction de la demande 

4.1- Evaluation de la situation du demandeur 

Dès lors qu'il est saisi d'une demande de délivrance ou de renouvellement de tih'e de 
séjour, formulée directement par la personne détenue étrangère ou transmis par le 
correspondant pénitentiaire, le préfet doit êh·e en mesure de disposer des éléments concernant 
la situation sociale, familiale et professionnelle du demandeur, ainsi que ceux relatifs à 
l'évolution de son comportement en détention, les efforts de réinsertion accomplis et les 
perspectives d'aménagement de peine. 

Les éléments demandés (transmis par le correspondant pénitentiaire, ou remis au 
guichet par la personne détenue Efüangère à l'occasio11 d'une permission de sortir) doivent 
permeth·e au p1·éfet de prendre une décision éclah'ée d' ocl:roi ou de refus du titre de séjour 
sollicité. 

Si le dossier transmis par la personne détenue étrangère ne permet pas au préfet de 
prendre une décision éclairée, celui-ci pourra faire convoquer le demandeur en préfecture pour 
un entretien individuel. De même, il pourra demander l'envoi de documents complémentaires 
nécessaires à l'insb·uction de la demande ou différer sa décision jusqu'à la libération définitive 
du demandeur. 

4 



4.2 -Prise en compte de la menace pour f ordre public 

Compte tenu du statut spécifique du public concerné par la présente circulaire, une 
attention toute particulière sera portée sur la détermination de la menace pour l'ordre public 
que peut représenter la personne détenue étrangère qui sollicite la délivrance ou le 
renouvellement d'un titre de séjour. 

a) la menace simple pour l'ordre public: 
Lors de la délivrance ou du renouvellement d'un titre de séjour temporah'e d'un an ou 

lors de la pœmière délivrance d'un titre de séjour de dix ans, la menace pour 1'01·dre public peut 
êh·e invoquée pour justifier un refus. 

Cependant, la menace simple pour l'ordre public ne peut être invoquée pour refuser le 
renouvellement de la carte de résident, celle-ci étaut renouvelée de plein droit selon les 
dispositions de l'a1·ticle L. 314-1 du CESEDA. 

b) la menace grnve pom l'ordre public: mise en œuvni d'une procédure d'eJ.pttlsio11 
concomitante il u11e de1111111de de re11ouvellemeut de titre de séjour 

Lorsqu'un étranger titulaire d'un tib'e de séjour représente une menace grave pour 
l'ordre public, le pl'éfet peut engager à son encontre une procédure d'expulsion. 

Le titulaire d1une ca1'te de séjou1· temporaire pourra alors se voir refuser le 
renouvellement de son tih'e pour menace à l'ordre public sans qu'il soit besoin d'attendre 
l'aboutissement de la procédure d'expulsion, le refus étant alors notifié comme indiqué au 
paragraphe 6.2 ci-après, 

Le titulaire d1une carte de résident, dont le renouvellement ne peut lui être refusé pour 
menace à l'ordre public en vertu des protections contre l'éloignement dont il peut bénéficier, 
sera maintenu sous l'écépissé jusqu'à l'aboutissement de la procédu1·e d'expulsion. 

Si l'expulsion est effectivement prononcée, le refus de renouvellement lui sera notifié en 
même temps que la décision d'expulsion, Quand l'expulsion n'est pas prononcée, la procédure 
de renouvellement de son titre devra suivre son cours comme indiqué au paragraphe 6.1 ci 
après. 

5 - Enrôlement biométrique 

La mise en place du système bioméh'ique ne fait pas obstacle au dépôt de la demande 
pat· la voie postale conformément au dispositif décrit au point 3.1. 

La mise en œuvl'e progressive au sein des préfectures, entre mai 2012 et septembre 2013, 
d'un système bioméh·ique qui permet l'identification du l'essortissant étranger lors des 
différentes procédures liées à la délivrance ou au renouvellement d'un tih'e de séjour impose la 
présence du demandeur en pl'éfecture lors du dépôt de la demande, notamment pour la prise 
d'empreintes. 

Lorsque ce système bioméh·ique sera opérationnel dans votre département, le 
correspondant pénitentiaire devrn informe1· le juge d'application des peines de la nécessité pour 
la personne détenue étrangère de bénéficier d'une permission de sortir, afin d'accomplir les 
formalités requises préalablement à la fabrication de son titre de séjour. 
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La personne détenue étrangèl'e qui ne serait pas encore éligible à une mesure de 
permission de so1·tir pourra néanmoins produire auprès du juge d'application des peines la 
décision du préfet qui lui aura été notifiée conformément au point 6.1. 

La venue en préfecture de la personne détenue éb:angère, pour souscrire aux formalités 
d'identification biométrique de fab1ication du titre de séjour, doit être programmée par les 
col'l'espondants pénitentiaire et préfectoral afin d'éviter les déplacements inutiles et les risques 
de non réception en cas d'affluence aux guichets. 

6 • Décision et notification 

6.1 - Décision de délivrance ou de renouvellement 
Dès que le préfet aura dotmé son accol'd sur la demande d'obtention ou de 

renouvellement dtt tfüe de séjour, au vu du dossier complet, il notifiera sa décision par écrit au 
demandeur. Une copie de cette décision pourra être communiquée par le correspondant 
pénitentiaire aux services concernés (établissement pénitentiaire et SPIP) et au juge 
d' applicatio1, des peines afin, que ce dernier puisse prendre en compte cet élément lors du 
prononcé d'une mesure d'aménagement de peine. 

Un récépissé de demande ou de renouvellement de tih'e de séjour (RCS) sera délivi·é à la 
personne détenue étrangère qui en fera la demande, lors de son passage en préfecture à 
l'occasion d'une permission de sortir. 

Si le renouvellement du RCS est nécessaire, celui-ci poul'!'a avoil' lieu lors du prochain 
passage en préfectul'e de la perso1me détenue éh'angère à l'occasion d'une nouvelle permission 
de sortir. 

Le RCS sera conservé au vestiaire de la personne détenue étrangère qui pourra en 
dispose1· lors de ses pennissions de sortir et à sa libération. 

Remise du tih'e de séjour 
Lorsque le système biométdque sera opératio1mel dans votre département, la remise 

matél'ielle du tih·e de séjom à son bénéficiaire sel'a subordonnée à un conh·ôle bioméh·ique. Le 
conespondant pénitentiaire devra informer le juge d'application des peines de la nécessité pour 
la persOIUle détenue étrangère de bénéficier d'une permission de so1·tir afin d'accompli1' les 
formalités l'equises pour se soumefüe à ce conh"ôle et se voir remettre son tfüe de séjour. La 
pers01me détenue étrangère se présentera alors au guichet de la préfecture à l'occasion de la 
permission de sortir qui lui aura été accol'dée. 

Le tih"e de séjour sera ensuite placé au vestiaire de la personne détenue qui en disposera 
lors de ses permissions de sortir ou à sa libération. 

6.2- Décision de refus 
Le préfet adressera sa décision de refus de séjou1·, assortie le cas échéant d'tme obligation 

de quitter le terdtofre français, pa1· voie postale en leth'e l'ecommandée avec accusé de 
réception, par télécopie ou messagerie, au greffe de l'établissement pénitentiaire. Le délai de 
départ volontaire prévu par l'OQTF est suspendu jusqu'à la sortie définitive de prison. 
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Le coll'espondant pénitentiafre se chargera de notifier la décision préfectorale au 
demandeur et fet'a retour au correspondant préfectoral sans délai du justificatif de cette 
notification par voie postale, par télécopie ou messagerie. 

7 - La mise à exécution des mesures d'éloignement exécutoires au moment de la demande 

La mesure d'éloignement ne peut êh'e mise à exécution qu'en fin de peine. 

La personne détenue éh·angère ne peut pas être éloignée, lorsqu'elle se trouve 
régulièrement en dehors de l'établissement pénitentiaire en vertu d'une décision de permission 
de sortir, de placement extédeul', de placement sous surveillance électronique, de semi- liberté 
ou de surveillance élech·onique de fin de peine. 

En effet, elle peut justifier de la régularité de sa situation en produisant l' ordolUlance de 
permission de sortir ou le jugement d'aménagement de peine ou la décision de placement en 
surveillance élech·onique de fin de peine (SEFIP) . 

• • 

Nous vous remercions de veille1· à la bonne application de la p1·ésente circulaire et de 
nous faire part de toutes difficultés rencontrées à cette occasion sous le timbre du Ministèt·e de 
l'Intérieur, Direction de l'immigration, Bureau du d.l'Oit communautaire et des régimes 
particuliers. 

Pour la Garde des Sceaux, Pour le mi.nish·e et par délégation: 
Minish·e de la justice et par délégation : Le dfrecteur de l'immigration, 
Le directeur de l'administration pénitentiaire, 

Hem·iMASSE François LUCAS 
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